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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 6 juin 2003

M. François Tanguay, Président de l'audience

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3512-2003.


Autorisation d'actifs d'Hydro-Québec pour le raccordement au réseau principal du village cri de Waskaganish.


Lettre de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) demandant des précisions sur le fondement de la demande d'Hydro-Québec.

Monsieur le Président de l'audience,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente fait suite à la lettre du 3 juin 2003 de la Régie invitant Hydro-Québec Distribution à préciser le fondement de sa demande au présent dossier, celle-ci faisant elle-même suite aux représentations du Distributeur à l'effet que sa contribution financière au projet de ligne de transport pourrait être considérée comme un "actif destiné à la distribution d'électricité".

Nous sérions gré à Hydro-Québec s'il lui était possible de préciser dès à présent si, indépendamment de cette question, sa demande a également pour fondement ou pour objet les trois éléments suivants, et, dans la négative, en précisant pourquoi:

· L'autorisation de l'extension du réseau de transport d'électricité, suivant l'article 73 (al. 1)(2e) de la Loi et l'article 1 (al. 1) du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie
· L'autorisation de l'extension du réseau de distribution d'électricité, suivant l'article 73 (al. 1)(2e) de la Loi et l'article 1 (alinéa 1 ou, selon le cas, alinéa 2) du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie.

· L'autorisation de la construction et de l'acquisition des actifs spécifiques au réseau de distribution d'électricité à Waskaganish, suivant l'article 1 (al. 2) du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie.

Nous soumettons respectueusement qu'il serait préférable qu'Hydro-Québec précise, au présent stade, sa position sur ces éléments, ce qui faciliterait la suite du traitement du dossier.

Nous nous réservons également la possibilité de soumettre des représentations au tribunal sur ces questions.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les demandeurs de statut d'intervenant.


